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SEANCE DU 18 MAI 2015

Délibération n° D-2015-140

Centre d'Action Culturelle - Remplacement des fauteuils et du
revêtement de sol de la grande salle - Lot 1 - Avenant n°1 

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE 

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Monsieur
Alain  BAUDIN,  Madame  Christelle  CHASSAGNE,  Madame  Jacqueline  LEFEBVRE,  Monsieur
Michel  PAILLEY,  Madame  Dominique  JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc  DELAGARDE,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Agnès JARRY, Monsieur Romain DUPEYROU, Madame Carole BRUNETEAU, Monsieur Simon
LAPLACE,  Monsieur  Sébastien  PARTHENAY,  Monsieur  Eric  PERSAIS,  Madame  Sylvette
RIMBAUD,  Monsieur  Guillaume  JUIN,  Madame  Marie-Paule  MILLASSEAU,  Monsieur  Florent
SIMMONET, Madame Christine HYPEAU, Madame Marie-Chantal GARENNE, Monsieur Elmano
MARTINS,  Madame  Yvonne  VACKER,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Madame  Elisabeth
BEAUVAIS,  Monsieur  Jacques  ARTHUR,  Madame  Catherine  REYSSAT,  Monsieur  Dominique
DESQUINS, Madame Valérie BELY-VOLLAND, Monsieur Pascal DUFORESTEL, Madame Elodie
TRUONG, Monsieur Alain PIVETEAU, Monsieur Christophe POIRIER, Madame Nathalie SEGUIN,
Madame  Isabelle  GODEAU,  Monsieur  Amaury  BREUILLE,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.

Secrétaire de séance : Simon LAPLACE

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur  Alain GRIPPON, ayant donné pouvoir  à Monsieur  Marc THEBAULT, Madame Anne-
Lydie HOLTZ, ayant donné pouvoir à Monsieur Michel PAILLEY, Madame Yamina BOUDAHMANI,
ayant donné pouvoir à Monsieur Alain BAUDIN

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Madame Josiane METAYER.



CONSEIL MUNICIPAL DU   18 mai 2015
Délibération n° D-2015-140

Direction Patrimoine et Moyens Centre d'Action Culturelle - Remplacement des 
fauteuils et du revêtement de sol de la grande salle - 
Lot 1 - Avenant n°1 

Monsieur Michel PAILLEY, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Sur proposition de Monsieur le Maire

Après examen par la commission municipale compétente

Dans le cadre du rayonnement culturel du Centre d’Action Culturelle de Niort, la Ville de Niort réalise
régulièrement des travaux d’amélioration de cet équipement.

A ce titre, une opération de remplacement des fauteuils et du revêtement de sol de la grande salle de
spectacle  a  été  lancée  pour  une  exécution  pendant  la  période  de  fermeture  estivale.  Aussi,  par
délibérations  des  19  décembre  2014  et  10  avril  2015,  les  trois  lots  relatifs  à  ces  travaux  ont  été
approuvés.

Le  lot 1  « Fauteuils  et  strapontins »  est  décomposé  en  une  tranche  ferme  et  trois  tranches
conditionnelles.

En phase de préparation de chantier, il apparait qu’il n’est pas nécessaire d’installer des embases sur la
totalité des fauteuils. En effet, celles-ci ont une utilité seulement sous les fauteuils surplombant les sorties
de chauffage.

Par ailleurs, il est aussi proposé de remplacer une série de trente-sept strapontins bout de rangée des
blocs latéraux par trente-sept fauteuils pour un meilleur confort des utilisateurs. En contrepartie, l’entraxe
et la largeur d’assise se trouvera légèrement diminuée sur certains fauteuils tout en gardant un confort
acceptable.

Ces  deux  modifications  engendrent  des  moins-values  sur  le  marché.  Conformément  aux  règles
applicables en matière de marchés publics, il est nécessaire d’acter ces modifications par avenant.

N
°

de
lot

Désignation
du lot

Titulaire

Montant
marché
initial
toutes

tranches
comprises

(€ HT)

Montant
avenant 
(€ HT)

% de
l’avenant

par rapport
marché
initial

Nouveau
montant de

marché
(€ HT)

Nouveau
montant de

marché 
(€ TTC)

1 Fauteuils et 
strapontins

DELAGRAVE 
SA

224 124,40 -15 415,65 -6,88 208 708,75 250 450,50

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver l’avenant n° 1 au lot 1 ; 



- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à le signer.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 43
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 2

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Michel PAILLEY 


